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LES OBJECTIFS 

 Aide technique pour les 
personnes à mobilité réduite

 Adaptation des formations

pour les personnes en situation

de handicap par notre référent

handicap

MÉTHODES et MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE 

2 lits médicalisés 

1 fauteuil roulant 

1 lève personne 

1 verticalisateur électrique 

L’ergothérapeute apporte les aides 

techniques 

Aide à domicile 

1 journée – 7 heures 

10 stagiaires maximum 

Aucun 

Ergothérapeute expérimentée 

MOBILISATION – TRANSFERT – PRÉVENTION TMS NIVEAU 1 

 Prendre conscience de l’intérêt des actions préventives
 Connaître les notions d’ergonomie et d’ergomotricité
 Apprendre et intégrer les techniques de mobilisation
 Identifier et utiliser les aides techniques au transfert
 Améliorer la qualité de vie au travail et diminuer les accidents

liés aux TMS

Partage des représentations sur les domaines de la prévention 

 Contextualisation et définition de la santé au travail

 Chiffres clés et réglementation

Compréhension des troubles musculo-squelettiques 

 Définition des TMS et rappels anatomiques

 Explication de la prévention des risques de douleurs au rachis

 Pré-requis à une bonne condition physique et à l’hygiène musculaire

Notions d’ergonomie au travail et principes d’ergomotricité 

 Compréhension du capital santé

 Techniques de mobilisation au lit (rehaussement/retournement)

 Techniques couché-assis-debout

Présentation, essai et analyse critique des aides techniques au transfert 

 Drap de glisse, barre latérale de redressement au lit, lève-personne
et verticalisateur électrique 

 Au début : auto-évaluation sur les problématiques liées aux TMS
 Pendant : évaluation « formative » avec mises en situations concrètes
 A la fin : évaluation finale des acquis et mesure de la satisfaction

 Attestation de formation

La finalité de la formation est de favoriser l’acquisition d’une culture de la prévention pour mieux protéger la santé des 

professionnels exerçant en service d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD) et Service de soins infirmiers à 

domicile (SSIAD) 

LE PROGRAMME 

ÉVALUATION ET ATTESTATION 
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